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						Présentation du dispositif

Les organismes prestataires déclarés, exerçant des activités de services à la personne, peuvent bénéficier d’une exonération de cotisations patronales d’assurances sociales (maladie, maternité, invalidité, vieillesse) et d’allocations familiale au titre des rémunérations versées aux aides à domicile qui interviennent au domicile de publics fragiles (notamment de personnes âgées ou handicapées).


La mesure s’applique aux cotisations et contributions dues au titre des périodes courant à compter du 1er janvier 2019.

						Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?


Entreprises éligibles


Les entreprises et associations déclarées pour l'exercice des activités concernant la garde d'enfant ou l'assistance aux personnes âgées ou handicapées peuvent bénéficier, sous certaines conditions, d'une exonération de cotisations patronales. Il s’agit de toutes les entreprises quelle que soit leur forme juridique (sociétés, entrepreneurs individuels, micro-entrepreneurs…).


Les organismes habilités au titre de l'aide sociale ou ayant passé convention avec un organisme de sécurité sociale peuvent bénéficier également, sous certaines conditions, d'une exonération de cotisations patronales.


Critères d’éligibilité


Plusieurs conditions doivent être cumulativement respectées pour l’application de cette exonération aux rémunérations versées aux aides à domicile :


	être une structure déclarée (ou agréée pour certaines activités), ou structure habilitée au titre de l’aide sociale,
	employer des aides à domicile en CDI ou CDD pour remplacer des salariés absents ou dont le contrat de travail est suspendu,
	réaliser une activité d'aide à domicile au domicile privatif des bénéficiaires entrant dans le champ des publics dits "fragiles".



Les organismes d'aide à domicile, les associations et entreprises qui consacrent exclusivement leur activité à des services aux personnes physiques à leur domicile ainsi qu'à des services favorisant le maintien à leur domicile des personnes âgées, handicapées ou dépendantes doivent être agrées par l'Etat.


Les activités de services à la personne (en mode prestataire uniquement) soumises obligatoirement à autorisation :


	l'assistance dans les actes quotidiens de la vie ou l'aide à l'insertion sociale aux personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à leur domicile,
	prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives,
	accompagnement des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante).



Les activités de services à la personne soumises obligatoirement à agrément :


	garde d’enfants de moins de 3 ans à domicile,
	accompagnement des enfants de moins de 3 ans dans leurs déplacements,
	assistance dans les actes quotidiens de la vie aux personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques, en mode mandataire,
	prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques, en mode mandataire,
	accompagnement des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur domicile, en mode mandataire,
	activités de garde-malade à l’exclusion des soins et activités d’assistance aux personnes âgées ou aux autres personnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux.



Concernant l'exonération


L'exonération s'applique :


	aux cotisations patronales de sécurité sociale (maladie, maternité, invalidité, vieillesse),
	aux cotisations patronales d'allocations familiales,
	à la contribution de solidarité pour l'autonomie (CSA),
	à la contribution au Fonds National d'Aide au Logement (FNAL)
	à la cotisation AT/MP,
	aux cotisations patronales de retraite complémentaire,
	aux contributions patronales d'assurance chômage.



L'exonération s'applique à la fraction de la rémunération versée aux salariés en contrepartie de l'exécution des tâches effectuées au domicile à usage privatif des personnes suivantes :


	les personnes ayant au moins 70 ans,
	les personnes ayant à charge un enfant ouvrant droit au complément de l'allocation d'éducation de l’enfant handicapé ou à la prestation de compensation,
	les personnes titulaires : soit de l’élément de la prestation de compensation, soit d’une majoration pour tierce personne servie au titre de l’assurance invalidité, d’un régime spécial de Sécurité sociale ou du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre ou soit d’une prestation complémentaire pour recours à tierce personne servie au titre de la législation des accidents du travail,
	les personnes se trouvant dans l’obligation de recourir à l’assistance d’une tierce personne pour accomplir les actes ordinaires de la vie et en âge d’ouvrir droit à une pension de retraite,
	les personnes se trouvant dans l'obligation de recourir à l'assistance d'une tierce personne pour accomplir les actes ordinaires de la vie et en âge d’ouvrir droit à une pension de retraite,
	les personnes remplissant la condition de perte d'autonomie requise pour la perception de l'APA (Allocation Personnalisée d'Autonomie),
	les personnes bénéficiaires des prestations d’aide et d’accompagnement aux familles dans le cadre d’une convention conclue entre ces structures et un organisme de Sécurité sociale.



Quelles sont les particularités ?


Critères d’inéligibilité


Sont exclues du champ d’application de l’exonération, les rémunérations versées à des salariés des structures d’hébergement collectif de personnes âgées ou handicapées.
L’exonération ne s'applique pas aux actes de soins dispensés par l’aide-soignante notamment dans le cas d’un protocole de soins fait en collaboration avec un médecin, et qui sont accomplis par délégation de l’infirmière.


En revanche, les services d’aide et d’accompagnement à domicile (SAAD) et les services polyvalents d’aide et de soins à domicile (SPASAD) (pour la partie de leur action concernant l’aide à domicile) apparaissent comme des structures éligibles à l’exonération « aide à domicile »

						

           

            Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?


L’exonération est totale jusqu’à 1,2 Smic. A partir de ce seuil, cette exonération devient dégressive.


Cette réduction, qui se calcule sur le modèle de la réduction générale de cotisations, est maximale jusqu’à 1,2 SMIC, puis dégressive jusqu’à devenir nulle au niveau de 1,6 SMIC.


Des exemples de calcul sont proposés par l'Urssaf

           

            Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ?


Auprès de quel organisme


L’exonération est déclarée en DSN à l’aide du CTP de déduction 477. Compte tenu de l’annualisation du calcul, la régularisation devra être déclarée via le CTP 485.


Les demandes d’agrément et de déclaration s’effectuent auprès de la Dreets par voie électronique ou par lettre recommandée avec avis de réception. Un agrément préalable est obligatoire pour pouvoir exercer certaines activités auprès de publics fragiles.


Éléments à prévoir


Les entreprises doivent fournir, lors de l’envoi de la DSN relative à la période au cours de laquelle il est fait application pour la première fois du dispositif d’exonération, tout document attestant :


	qu’ils sont déclarés ou agréés, pour exercer la garde d’enfant ou l’assistance aux personnes âgées ou handicapées,
	qu’ils sont habilités au titre de l’aide sociale ou qu’ils ont conclu une convention avec un organisme de Sécurité sociale.


           

           

           



            Source et références légales

Références légales


Article 200 de la loi 2010-1657 du 29/12/2010 de finances pour 2011.
Circulaire DSS/SD5B 2011/849 du 27/01/2011.
Article 13 de la loi 2011-1906 du 21/12/2011 de Financement de la sécurité sociale pour 2012.
Loi n°2018-1203 du 22 décembre 2018 - art. 8.

           

					

				

				
				
          
					
						Coordonnées de l’organisme

						
							
  								Accès aux contacts locaux

                    
                  Web: https://www.urssaf.fr/portail/home/votre-urssaf.html
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                              Allègement des charges sociales

                  

              
                Exonération de cotisations et contributions sociales sur bons d'achat

                Les entreprises peuvent être exonérées du paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale sur les avantages (bons d'achat et cadeaux) offerts à leurs salariés.
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                              Allègement des charges sociales

                  

              
                Exonération de cotisations applicable à Saint-Pierre-et-Miquelon

                Certaines entreprises installées à Saint-Pierre-et-Miquelon, peuvent bénéficier d'une exonération des cotisations patronales d'assurances sociales et d'allocations familiales.
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                              Allègement des charges sociales

                  

              
                Exonération cotisations "Lodeom" : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion

                Les entreprises implantées en Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion peuvent être exonérées de cotisations sociales.
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                              Allègement des charges sociales

                  

              
                Exonération cotisations "Lodeom" : St-Barthélemy et à St-Martin

                Les entreprises implantées dans les collectivités territoriales de St-Martin et St-Barthélemy peuvent être exonérées des cotisations patronales de Sécurité sociale.
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        Vous devez être connecté pour ajouter un dispositif à vos favoris.
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                Création Reprise

              

          
            
              Guide des aides à la création, reprise et transmission d'entreprise

              Un large éventail d'aides et de subventions est destiné à soutenir les entrepreneurs à chaque étape de leur projet.


            

            
                  Publié le 21/02/2024

                  En savoir plus
            

          

        
      

      

        
      
        
          
            [image: ]
                Loi de finances

              

          
            
              Loi de Finances 2024 : Ce qui change pour les entreprises ?

              La loi de finances pour 2024, promulguée le 30 décembre 2023, apporte son lot de changements significatifs.
Voici un aperçu des mesures clés qui entrent en vigueur dès le 1er janvier 2024, impactant les entreprises.


            

            
                  Publié le 15/01/2024
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                Investissement

              

          
            
              L'application de la règle de minimis

              Augmentation du seuil des aides de minimis : Un nouveau plafond de 300 000 € applicable à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2030.


            

            
                  Mis à jour le 5/01/2024
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      et recevez régulièrement des informations sur les nouveaux dispositifs et nos dernières actualités !
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        Pour confirmer votre inscription à la newsletter les-aides.fr, veuillez cliquer sur le lien de validation reçu dans votre boîte mail.
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